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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

  10 SEPTEMBRE 2021 

20:00 heures (Espace Pasteur ARBOIS) 

PROCES VERBAL 
La Présidente Marie-Claude GUIGNARD ouvre la séance en remerciant l’assemblée présente, 
régulièrement convoquée. (53 adhérents votants dont 18 excusés avec procuration, 93 absents) 

Remerciements également à : 

Mme la Maire d’Arbois pour le prêt gracieux de la salle  

Mme Sylvie Rigaldi adjointe à la Maire qui remplaçait Mme Cathy Bugada en déplacement  

M Roger Gros (maire des Arsures) excusé               
                                                                                                                                                  
M Joël Boivin, président du CODERS (Comité Départemental de la Retraite Sportive). 

Intervention de Marie-Claude GUIGNARD: 

Je remercie les présents, élus et adhérents, Mme Rigaldi adjointe à la Maire d’Arbois et M Boivin du 
Coders. 

Je remercie la municipalité d’Arbois pour le prêt des salles de gym et de réunion. 

Les activités de randonnée, gymnastique et pétanque ont pu être maintenues avec des contraintes 
dues au Coronavirus. Merci aux et félicitations aux animateurs pour  leur dévouement. Il y a eu 
environ 1200 participants aux activités pour la saison écoulée.                                                                
Pour les formations des animateurs la situation n’a pas été simple non plus avec les différents 
reports de stage. Nous assurons tout notre soutien aux animateurs qui vont enfin pouvoir effectuer 
leur formation. C’est une grande satisfaction et merci à eux: 
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- Bernard et Christian (jeux de boules) 

- Nicole (danse) 

- Jocelyne et Daniel (marche nordique) 

- Beryl (gym douce) 

- Gabriel (tir à l’arc) 

- Agnès (active mémoire) 

Un grand merci aux membres du C.A. toujours présents et particulièrement aux deux secrétaires, 
deux trésorières ainsi qu’aux deux commissaires aux comptes. 

Rappel des mesures sanitaires, nous avons choisi de demander le passe sanitaire à l’inscription 
afin que chaque adhérent soit protégé, si les inscriptions avant les activités ne sont plus 
d’actualité, il faut continuer à respecter tous les gestes barrière tel port du masque, 
distanciation, gel hydro-alcoolique, etc…ils restent obligatoires, le danger est toujours là. Les 
animateurs continueront à remplir les fiches de présence.  

Il est fait appel aux candidatures pour obtenir de nouveaux animateurs, la moyenne d’âge étant 
ce qu’elle est, il faut penser au renouvellement des plus anciens. 

Nous devons procéder au vote afin de compléter le C.A. 

Intervention de Mme Sylvie Rigaldi : 

Mme Rigaldi se souvient de la participation active de Restor à Octobre Rose ainsi qu’à la journée 
bleue.                                                                                                                                       
Elle a eu l’occasion d’aller sur le site Restor qu’elle trouve très agréable et avec de belles photos, il 
donne envie d’adhérer à notre club. Elle nous dit « bravo » pour ce que nous faisons. 

La présidente en profite pour remercier les photographes qui participent à l’animation du site : 
Claudette, Chantal et Pierre. 

Intervention de M Joël Boivin : 

Joël propose que pendant les séances de tir à l’arc, les participants qui ne possèdent pas leur propre 
arc, portent des gants de type chirurgien, afin de pouvoir manipuler arc et cible. 

La formation PSC1 pour les nouveaux  animateurs et le renouvellement d’une partie des animateurs 
en titre doit avoir lieu prochainement, à Arbois. Les informations seront données par le secrétaire 
aux personnes concernées. 

Joël précise que la démarche consistant à demander le passe-sanitaire une seule fois est dans l’esprit 
de la Fédération. 

Joël va nous fournir la liste des stages prévisionnels pour 2022.Il faut la prendre au conditionnel 
jusqu’à la  confirmation. 



Intervention de Chantal Guignard trésorière de l’association : 

RAPPORT FINANCIER 

La trésorière présente le bilan de la saison 2020 -  2021 en commentant les différents postes Une 
copie des documents a été remise à chaque adhérent pour lui permettre de suivre les explications. 

Total des Recettes 9 138.10 € 
Total des Dépenses 7 967,73€ 
Excédant 2019 2020 1  170.37€ 
Solde au 31/08/2020 avec livret 5 271,21 € 
Solde au 31/08/2021 avec livret 6 892.62 € 

 

La vérification a été effectuée par Denise CALLIER et Colette FARDET (commissaires aux comptes) qui 
ont approuvé les comptes. La présidente demande aux adhérents présents et représentés de voter le 
bilan et donner quitus à la trésorière et aux commissaires aux comptes. 

Vote de l’assemblée quitus à l’unanimité 

Le Budget prévisionnel a également été approuvé à l’unanimité. 

Seconde intervention de Marie-Claude GUIGNARD concernant le Villages des Associations à Arbois 
et Octobre Rose à Salins: 

Salins : Il  y a eu un malentendu avec la personne qui organise la manifestation : initialement il 
s’agissait d’organiser deux randos pour cet évènement. Nicole Cretin a été désignée comme 
interlocutrice Restor. Elle a été surprise de découvrir que l’on devait faire des soupes et fournir 80 
bénévoles, ce qui n’avait jamais été indiqué précédemment. Nous ne pouvions pas assurer ces 
demandes de dernière minute. La responsable de cette journée a donc prétendu que nous l’avions 
laissée tomber, ce qui est inexact. Restor  a toujours participé à ce type d’évènement dans la mesure 
de nos moyens. 

Arbois : suite aux réunions en juillet puis août en Mairie d’Arbois, la présidente n’a pas osé proposer 
aux adhérents de passer une grosse journée pour tenir le stand (07 :15 à 19 :00 heures).Odile est 
venue le matin à 7 :15 heures aider la présidente pour la mise du stand. Paulette et Chantal sont 
venues à 15 :00 heures. Nicole et Pierre ont fait la navette entre le stand des Restos du Cœur et le 
nôtre. 

Bilan de cette journée : deux personnes ont demandé des dossiers d’inscription, deux autres nous 
rejoindrons en 2022, dès qu’elles seront en retraite. 

C’était une première pour nous, nous ferons mieux l’année prochaine et améliorerons la 
documentation. 

Elections de deux membres au Conseil d’Administration. Un appel à candidature a été envoyé aux 
adhérents avant l’A.G., La présidente a demandé une nouvelle fois si il y avait d’autres candidats. 

Se sont portées candidates : 



- Claudine Braud 

- Paulette Grand 

Après le dépouillement :                                                                                                                                                        
-  53 votants ou représentés                                                                                                                                                
– 47  voix pour chacune des candidates                                                                                                                                 
- 2 nul                                                                                                                                                                                         
– 4 abstentions 

Claudine Braud et Palette Grand sont donc élues 

 

Le Conseil d’Administration s’est tenu le jeudi 16 septembre 2021, Claudine Braud a été élue à 
l’unanimité  au poste de trésorière adjointe. 

 

FIN DE SEANCE 22:00 HEURES  

Fait à Arbois le 16/09/2021 

La Présidente       Le secrétaire 

      

 

 

 


